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Patrimoine en danger
Trafic illicite de biens culturels à Genève BÉATRICE BLANDIN

AU TERME D'UNE VASTE ENQUÊTE, IMPLIQUANT DE

NOMBREUX ACTEURS, LE MINISTÈRE PUBLIC DE GENÈVE

A CONFISQUÉ PAR ORDONNANCE, LE 22 NOVEMBRE

2016, NEUF BIENS ARCHÉOLOGIQUES ENTREPOSÉS AUX

PORTS FRANCS ENTRE 2009 ET 2010. CETTE AFFAIRE

DE TRAFIC ILLICITE DE BIENS CULTURELS

A ÉTÉ L'OCCASION DE DÉVELOPPER UNE

COLLABORATION FRUCTUEUSE ENTRE LE

MINISTÈRE PUBLIC, L'ADMINISTRATION

FÉDÉRALE DES DOUANES ET LE MUSÉE

D'ART ET D'HISTOIRE (MAH). À LA DEMANDE

DU PROCUREUR, LES BIENS CONFISQUÉS

ONT ÉTÉ MONTRÉS DURANT HUIT MOIS AU

MAH, CE QUIA PERMIS DE SENSIBILISER

LA POPULATION AUX DÉPRÉDATIONS

QU'ENGENDRE LE COMMERCE ILLÉGAL

D'OBJETS ARCHÉOLOGIQUES ET AUX MOYENS

MIS EN ŒUVRE, EN SUISSE, POUR LUTTER

CONTRE CE FLÉAU. LE 14 MARS 2017, UNE

CONFÉRENCE DE PRESSE RÉUNISSANT

TOUTES LES PARTIES PRENANTES S'EST

TENUE AU MUSÉE POUR L'OUVERTURE DE

CETTE PRÉSENTATION.

1 Stèle funéraire avec masque en

haut-relief et inscription, Yémen,

région du Jawf, époque qatabânite,
Fs.av.J.-C. Calcaire oolithique
rehaussé d'enduit rouge,yeux
rapportés en marbre, haut. 40 cm.

Dépôt temporaire sous l'autorité du

Ministère public de Genève.
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Le cadre légal

Les
acquisitions et les transactions de biens culturels en

Suisse sont soumises à des règles précises depuis
l'entrée en vigueur, le 1er juin 2005, de la Loi fédérale sur

le transfert international des biens culturels (LTBC). Cette

loi, qui met en oeuvre dans le droit suisse la Convention de

l'UNESCO de 1970, règle l'importation des biens culturels, leur

transit et leur exportation, le retour de ceux qui se trouvent en

Suisse dans leur pays d'origine et les mesures de lutte contre
leur transfert illicite. Par cette loi, la Confédération entend
contribuer à protéger le patrimoine culturel de l'humanité
et prévenir le vol et le pillage, ainsi que l'exportation et
l'importation illicites de biens culturels.

Marchands d'art et acquéreurs sont soumis au principe
de la «déclaration spontanée» et ont un «devoir général de

diligence». Quiconque transfère un bien culturel en Suisse

doits'assurerquecelui-ci n'apasétévolé,queson propriétaire
n'en a pas été dessaisi contre sa volonté et qu'il n'a pas été

importé illicitement. Les biens culturels doivent être déclarés

2 Présentation des pièces confisquées

par le Ministère public de la République et
canton de Genève (MAH, mars-novembre
2017). Les caisses ayant servi au transport
des œuvres sont de fabrication très
sommaire.
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3 Carte du bassin méditerranéen localisant
les trois pays dont proviennent les pièces
confisquées.

à la douane en tant que tels et de manière détaillée. L'auteur
de la déclaration répond de son exactitude.

La LTBC prévoit que l'entreposage de biens culturels dans
les dépôts francs sous douane1 est assimilé à une importation
et répond donc aux mêmes exigences de déclaration douanière.

La législation prévoit en outre l'obligation de tenir
un inventaire des objets entreposés, tant dans les dépôts
francs sous douane que dans les entrepôts douaniers ouverts.
L'Administration fédérale des douanes procède régulièrement

au contrôle de ces inventaires.

L'af faire

Les événements qui nous occupent débutent en avril 2013 par
un contrôle de routine de l'Administration fédérale des douanes

aux Ports Francs de Genève. Les dossiers de neuf pièces
archéologiques examinées étant incomplets et ne répondant pas aux

exigences en matière de provenance fixées par la LTBC2,

l'Administration fédérale des douanes soupçonne une transaction
illégale. En janvier 2015, elle contacte le service spécialisé dans

le transfert international des biens culturels à l'Office fédéral
de la culture (OFC), qui mandate un expert externe. Ce dernier
confirme l'authenticité des oeuvres et leur importance majeure

pour leurs pays d'origine - soit la Libye, la Syrie et le Yémen.

Sur la base de la prise de position de l'OFC, les douanes

dénoncent le cas au Ministère public genevois à la fin du mois
de février 2016. Celui-ci ouvre une procédure pénale en mars et
met les pièces sous séquestre. Les éléments recueillis durant
l'instruction conduisent le Ministère public à conclure que

les biens saisis proviennent de pillages. Leur confiscation est

ordonnée fin novembre 2016.

Dans l'attente d'être restituées à leurs pays d'origine, ces

neuf pièces archéologiques ont été confiées temporairement
par le Ministère public au MAH afin qu'il en assure la conservation

et les présente au public. Une convention établie entre les

deux parties a défini les conditions de ce dépôt hors norme et
de durée indéterminée3.

La présentation publique

Si la disparité des oeuvres confisquées constituait un obstacle
à la réalisation d'une exposition - qui normalement rassemble

un choix réfléchi d'objets pour produire un discours-elle offrait
l'opportunité de sensibiliser le public au pillage du patrimoine
archéologique. Cette présentation nécessitait un espace et une

scénographie spécifiques pour éviter toute confusion entre le

dépôttemporairedecesneuf pièces et les collections du musée,

propriétés de la Ville de Genève4. C'est donc l'ancienne Salle des

icônes (salle 207), située au piano nobile, à l'écart des salles dévolues

à l'Antiquité, qui a été retenue.
La scénographie se démarquait également de celle des

autres expositions du MAH par un aspect brut faisant écho

au mode d'entreposage des oeuvres aux Ports Francs (fig. 2).

Des socles trouvés avec les objets, certains de confection fort
rudimentaire, ont été conservés tels quels. Enfin, deux grandes
caisses cadenassées ayant servi au transport aérien de deux

grands reliefs ont été placées à l'entrée de la salle. Les inscriptions

«DOH-GVA», apposées sur le bois brut, gardent trace de


























